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EFFECTIFS DES CABINETS MINISTERIELS AU 1ER JUILLET 2001 ET ORIGINES DE LEURS MEMBRES

MINISTRE (Ministre Délégué, Secrétaire d’Etat) :

Personnels affectés par le ministère

Titulaires Contractuels

Personnels mis à disposition Personnels recrutés par voie de
détachement

Personnels sur contrats (Points
Cabinets)

(hors fonctionnaires)

TOTAL

FONCTION

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Directeur du
Cabinet

Directeur-adjoint
du Cabinet

Chef et Chef-
adjoint de Cabinet

Conseiller et
Conseiller
technique

Chargé de mission

Autres
collaborateurs

Total
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ANNEXE : LISTE DES MEMBRES FONCTIONNAIRES AU 1/7/2001

MINISTRE (Ministre Délégué, Secrétaire d’Etat) :

NOM et Prénom Fonction Corps d’origine Grade
Catégorie

(A+,A,B,C)

Situation
administrative (Affecté
par le ministère/ Mis à

disposition
/Détaché sur pts cabinet)

Sexe
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NOTICE EXPLICATIVE

Le tableau joint est destiné à recenser les moyens en personnels affectés à votre cabinet au
1er juillet 2001.

Ce tableau ne recense que vos collaborateurs immédiats, dont les conditions de recrutement
ont été fixées par la circulaire N° 4.505 SG du Premier ministre en date du 6 juin 1997.

Cas particuliers :

Collaborateurs exerçant simultanément plusieurs fonctions. Pour ces derniers, afin d’éviter
tout double compte, il conviendra, lorsqu’ils exercent simultanément des fonctions auprès d’un ministre, d’un
ministre délégué ou d’un secrétaire d’Etat, de les comptabiliser une seule fois au titre de la fonction que vous
estimerez être leur fonction principale. Vous voudrez bien joindre à l’appui du tableau joint une liste
nominative de vos collaborateurs qui se trouvent dans cette situation avec l’indication des diverses
fonctions exercées et de celle au titre de laquelle il a été comptabilisé.

Fonctionnaires titulaires. Je vous demande pour les fonctionnaires titulaires, qu’ils
appartiennent à votre administration ou qu’ils aient été recrutés par voie de détachement ou mis à votre
disposition, de remplir l’annexe indiquant leur corps et grade d’origine, ainsi que leur nom, leur sexe et
leur fonction au sein de votre cabinet.

Cabinet militaire. Le cabinet militaire lorsqu’il est constitué en tant que tel fera l’objet d’un
tableau particulier. En l’absence de cabinet militaire, il conviendra d’intégrer les militaires affectés dans un
cabinet dans le cabinet civil.

Cas particulier. Les personnels qui travaillent pour le bureau des cabinets en tant que structure
administrative permanente ne seront pas recensés.

Comme en 2000, il n’est pas demandé de classification des emplois au sens de celle retenue par
le statut général de la fonction publique, cette classification ne devant pas apparaître dans le « Jaune 2002 ».
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NOM et Prénom Fonction Corps d’origine Grade
Catégorie

(A+,A,B,C)

Situation
administrative (Affecté
par le ministère/ Mis à

disposition
/Détaché sur pts cabinet)

Sexe


